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1. Introduction 
Le développement de marchés de détail concurrentiels de l’énergie est une tâche 
complexe. Les consommateurs qui, au paravent, jouissaient des bénéfices découlant 
des prix contrôlés et avaient un choix limité se trouvent dans une situation où ils 
peuvent choisir leurs conditions d’approvisionnement en électricité. Mais, au début de 
ce processus, ils n’ont pas d’expérience dans ce choix. De plus, les offres 
concurrentielles n’apparaissent pas instantanément. Et le passage à des offres 
concurrentielles, habituellement, implique la perte (définitive ou au moins temporaire) 
de la protection (p. ex. en termes de stabilité des prix) assurée dans un système aux 
prix contrôlés. Les profits pour les consommateurs, donc, sont incertains : d’un côté, ils 
peuvent bénéficier de prix inférieurs grâce à la compétition mais, de l’autre, ils se 
trouvent à faire face à de nouveaux genres de coûts, vu qu’ils ont beaucoup à 
apprendre sur le fonctionnement de la compétition sur ces marchés et qu’ils perdent 
certaines formes de protection qui, auparavant, étaient fournies par le contrôle. 

Pour toutes ces raisons, la transition vers des marchés complètement concurrentiels 
n’est habituellement pas réalisée en une seule étape. La compétition sur les marchés 
de détail de l’énergie se réalise plutôt chemin faisant, ce qui signifie qu’il faut un certain 
temps avant qu’elle ne soit « effective ». Au début de ce processus, il n’y a que peu de 
fournisseurs d’énergie alternatifs et/ou peu d’offres concurrentielles. Ce manque de 
compétition donnera (au moins) temporairement du pouvoir de marché au fournisseur 
en place. 

Parfois, donc, se révèle nécessaire une phase de transition, au cours de laquelle la 
compétition coexiste avec quelques formes de contrôle des prix. Les Directives 
européennes libéralisant le secteur du gaz et de l’électricité reconnaissent la nécessité 
de garder quelques protections des consommateurs au cours de la transition vers la 
pleine concurrence dans la distribution de détail. 

Toutefois, la coexistence de la compétition et du contrôle des prix soulève un certain 
nombre de difficultés, liées au fait que les prix contrôlés ne reflètent pas 
nécessairement les prix de marché pour l’énergie (spécialement les prix des marchés 
de gros). Les prix au détail (contrôlés) sont en train de perdre leur effet de 
signalisation : ils ne reflètent pas la pénurie de ressources et de biens 
environnementaux. En outre, la séparation entre les prix contrôlés et les prix de 
marché fausse les stimulations pour les participants au marché. 

Ces effets sont visibles en Europe, où plusieurs pays sont encore dans la phase de 
transition vers la pleine concurrence dans la distribution de détail (GREEG, 2009). 
Ainsi que le démontrent ces pays, la coexistence entre prix contrôlés et concurrence 
entraîne une ouverture très lente à la compétition, la majorité des consommateurs 
restant dans le marché contrôlé. En conséquence, les offres concurrentielles ne se 
développeront pas si vite que dans un environnement complètement dérèglementé, en 
renforçant la position concurrentielle des fournisseurs en place. 

Pour mieux comprendre les difficultés de transition des marchés aux prix contrôlés aux 
marchés complètement concurrentiels, ce document va présenter les problèmes 
associés à la coexistence entre le contrôle et la concurrence su les marchés de détail 
(section 2). Ensuite, il va explorer l’expérience européenne dans l’introduction de la 
concurrence sur les marchés de détail de l’énergie (section 3). Enfin, il va résumer les 
leçons que l’on peut tirer de ces expériences pour la gestion de la transition vers la 
peine concurrence de détail sans prix contrôlés. 
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2. Le problème avec les prix contrôlés sur les marc hés de 
l’énergie concurrentiels  

Le maintien de quelques formes de contrôle au cours de la transition vers la 
concurrence dans les marchés de détail de l’énergie peut être justifié par plusieurs 
objectifs. Le premier, c’est la protection des consommateurs pendant les phases où la 
concurrence n’est pas encore assez développée et que les fournisseurs en place 
détiennent le pouvoir de marché. Le deuxième objectif, c’est d’encourager la 
concurrence. Les fournisseurs en place, donc, ne doivent pas garder trop de pouvoir 
de marché et, en même temps, les nouveaux fournisseurs doivent avoir des 
encouragements suffisants pour se développer sur le marché de détail. Dans la 
majorité des Pays européens, cette régulation prend la forme de prix contrôlés. 

Mais il y a une difficulté, à propos du maintien de prix contrôlés sur des marchés 
venant d’être ouverts à la concurrence, puisque les prix contrôlés vont nécessairement 
interagir avec les prix du marché libre. Le niveau des prix contrôlés, par exemple, va 
influencer l’ampleur de la concurrence sur ces marchés, en influençant le 
comportement des consommateurs aussi bien que des fournisseurs et il va fausser 
leurs motivations par rapport à une situation de concurrence totale. D’un côté, si les 
prix contrôlés sont fixés trop bas, les consommateurs n’auront aucune raison de 
changer pour des offres concurrentielles, ce qui peut maintenir la part de marché des 
fournisseurs concurrents à un niveau faible. De l’autre côté, si les prix contrôlés sont 
fixés trop haut, les consommateurs peuvent être induit en erreur : ils pourraient penser 
que les prix contrôlés sont vraiment les prix que l’organisme de contrôle considère 
comme justes et raisonnables, et donc devenir moins « actifs » sur le marché. 

Voilà pourquoi le niveau des prix contrôlés, par rapport aux prix de marché, doit être 
fixé avec précaution. Mais, ces marchés ayant été jusque là des monopoles contrôlés, 
l’organisme de contrôle se trouve face à quelques incertitudes à propos du niveau des 
prix concurrentiels. Les prix contrôlés, par conséquent, peuvent être aussi bien en-
dessus qu’en-dessous du prix de marché. Cette section présente le problème de la 
coexistence des prix contrôlés avec les prix concurrentiels du point de vue de 
l’organisme de contrôle (2.1), des consommateurs (2.2) et des fournisseurs (2.3). 
 

2.1. L’incertitude de l’organisme de contrôle au co urs de la phase 
de transition 
Le fait que les prix, jusque là, étaient contrôlés a des implications pour l’organisme de 
contrôle. Il manque des informations et des connaissances sur quels seraient les prix 
concurrentiels. Les prix contrôlés, donc, sont nécessairement différents de ce que 
seraient les prix sur un marché complètement concurrentiel. Par conséquent, les prix 
contrôlés peuvent être aussi bien supérieurs qu’inférieurs au prix sur le marché 
concurrentiel. En général, lorsque les marchés sont ouverts à la concurrence, on 
s’attend à ce que les prix de marché concurrentiels soient plus bas que les contrôlés1. 
Toutefois, dans des circonstances où les coûts de consommation montent, les prix 
contrôlés peuvent aussi en venir à être en dessous des niveaux du clearing du 
marché. 

                                                 
1 C’est le cas qui s’est vérifié pendant les années d’ouverture du marché en Europe, à cause de la situation de 
surinvestissement dans les entreprises d’électricité. 
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Tableau 1 : le problème si les prix contrôlés sont fixés au dessous des prix de 
marché (Yarrow, 2008) 

On pourrait s’attendre à ce que, les coûts ayant la tendance à devenir gonflés dans des 
conditions de monopole, les prix d’équilibre du marché concurrentiel soient inférieurs au prix 
contrôlé. En effet, c’est souvent l’une des raisons principales pour l’ouverture du marché. 
Toutefois, dans des circonstances où les coûts de consommation augmentent les prix 
contrôlés peuvent en venir à être en dessous des niveaux du clearing du marché, pour une 
ou deux raisons principales : 

· Le retard réglementaire peut signifier qu’il faut un certain délai pour que la hausse des 
coûts soit traduite dans les plus hauts prix admissibles. 

· Pendant les périodes de hausse des coûts/prix, quelques influences politiques sur la 
prise de décisions de l’organisme de réglementation vont en règle générale exercer 
des pressions pour que les augmentations des prix ne soient pas directement 
proportionnées aux augmentations des coûts. 

 

Si, ensuite, le prix plafond est maintenu dans des conditions où le marché est concurrentiel, 
mais qu’il y a de l’incertitude à propos du changement (dans le temps) du niveau du prix 
d’équilibre du marché, nous pouvons nous attendre, comme première approximation, à 
trouver que : 

· Lorsque le prix plafond est au-dessus du niveau d’équilibre du marché, il ne sera pas 
obligatoire, et donc il n’aura pas d’influence à court terme sur la fixation des prix, et 

· Lorsque le prix plafond est obligatoire, et donc qu’il a une influence immédiate sur les 
prix de marché, c’est parce-que le plafond est au-dessous des niveaux d’équilibre du 
marché. 

Ce qui implique qu’il y aura deux cas de résultats dans certaines circonstances/périodes. Et 
encore, étant donné le retard réglementaire et les influences politiques potentielles, on peut 
s’attendre à ce que les contrôles des prix se fassent sentir lorsque les prix d’équilibre du 
marché sont élevés, et qu’ils se fassent sentir de plus en plus fort à fur et à mesure que les 
prix d’équilibre du marché montent. 

 

Quoique les contrôles des prix (ou l’influence des prix) puissent ne pas être contraignants 
dans de nombreuses circonstances/périodes, les circonstances/périodes où ils ont de 
l’influence sont justement ceux où, selon le type de marché pris en considération, (a) les 
profits des fournisseurs concurrentiels tendent à être relativement élevés ou (b) les marges 
des fournisseurs compétitifs sont normalement le plus vulnérables. La fourniture d’énergie au 
détail correspond à la deuxième de ces alternatives, où les marges des fournisseurs de détail 
ont tendance à être le plus menacés pendant des périodes d’augmentations marquées 
inattendues des prix de gros de l’énergie. 

Par suite de ces effets, les motivations de l’offre pourraient être sérieusement 
faussées/endommagées par la présence du contrôle des prix, même s’il y a de longues 
périodes où les contrôles des prix ne sont pas vraiment obligatoires. Lorsque les contrôles se 
font sentir, ce sera dans des conditions de marché et à des moments n’étant pas 
particulièrement importants pour le recouvrement des coûts d’investissement, et donc pour 
l’encouragement à l’investissement. Et, si les investissements sont congelés, une fourniture 
limitée dans le futur peut amener à des situations où les prix plafond deviennent obligatoires 
dans plus de périodes (les prix d’équilibre du marché étant augmentés par de faibles 
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performances de l’offre) – un exemple du genre de dynamiques négatives qui tendent à être 
associées à ce genre de politiques interventionnistes. 

Source : Yarrow (2008), p. 19-20 
 

L’incertitude affrontée par l’organisme de contrôle a des conséquences sur le 
développement de la concurrence sur le marché, puisqu’elle peut fausser les 
encouragements pour les participants au marché. Ces distorsions peuvent avoir 
des origines différentes : des prix contrôlés en-dessus ou en-dessous des prix de 
marché, ou des mécanismes de fixation des prix relativement rigides2 par rapport 
à la situation sans contrôles. La question est donc de voir si cette situation 
d’encouragements faussés est compatible avec les objectifs de protection du 
consommateur et de limitation du pouvoir de marché des fournisseurs. 

L’un des problèmes qui se présentent au cours de la transition vers des marchés 
concurrentiels, c’est que les prix peuvent augmenter à cause de l’exercice du pouvoir 
de marché. Toutefois, dans la pratique, l’organisme de contrôle n’est souvent pas en 
mesure de distinguer entre les prix de marché qui sont hauts à cause des facteurs 
concurrentiels normaux et les prix qui sont hauts à cause de l’exploitation du pouvoir 
de marché. Dans ce cas, le contrôle a affaire aux choix successifs. Idéalement, le 
contrôle des prix au cours de la transition vers la concurrence vise à limiter 
l’exploitation du pouvoir de marché. En même temps, ce contrôle ne devrait pas 
imposer de limitations à la concurrence. 

À cause des effets de distorsion du contrôle des prix et des difficultés pour son 
implémentation, après un certains temps les prix contrôlés doivent être éliminés. Mais 
trouver le bon moment pour l’élimination des prix contrôlés est difficile. Si le contrôle 
est ôté trop tard, il fausse le fonctionnement du marché. Selon le GREEG (2009), « Le 
contrôle des prix utilisateur final sur les marchés de l’électricité et du gaz fausse le 
fonctionnement du marché et compromet la sécurité de la fourniture ainsi que les 
efforts de lutter contre le changement climatique (en particulier : des prix contrôlés 
utilisateur final artificiellement bas pourraient faire augmenter la demande des 
utilisateurs finaux et, en définitive, être un obstacle pour les objectifs de l’UE à propos 
du changement climatique et de la sécurité de la fourniture). Le contrôle des prix 
consommateur final, donc, devrait être aboli ou, le cas échéant, aligné sur les 
conditions de marché. » Mais, si le contrôle est ôté prématurément, les entreprises 
pourraient arriver à exercer le pouvoir de marché (singulièrement ou conjointement) 
pour faire augmenter les prix (Harker & Waddams Price, 2006). 
 

2.2. Les motivations aux consommateurs pendant la t ransition vers 
les marchés concurrentiels  

 
Dans un système où les prix contrôlés coexistent avec les prix du marché libre, il y a 
une haute probabilité que les niveaux des deux types de prix divergent. Ce qui a des 
conséquences sur le comportement des consommateurs. 

                                                 
2 Cette perte de flexibilité peut être causée par le retard de la réglementation, p. ex. le temps qui 
s’écoule entre le moment où une société encourt un coût ou reçoit un revenu et celui où l’organisme de 
contrôle répond à cette situation en augmentant ou en baissant les prix de cette société. 
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�� Si les prix contrôlés sont plus bas que les prix du  marché libre, les 
consommateurs n’auront pas de motivation pour passer aux offres de la 
concurrence3. Un autre aspect est que, lorsque les prix sont fixés trop 
bas, les consommateurs n’ont pas les bonnes motivations pour utiliser 
l’énergie de la façon la plus efficace. Le niveau des prix contrôlés, donc, 
ne doit pas être fixé trop bas, parce-que ce serait une contradiction avec 
les objectifs de développer des marchés concurrentiels et d’implémenter 
des politiques énergétiques durables. 

�� D’autre part, si les prix contrôlés sont trop hauts par rapport a ux prix 
du marché libre, les consommateurs pourraient être induits en erreur. En 
premier lieu, ils pourraient penser que le prix contrôlé définisse ce que 
l’organisme de contrôle pense être un prix juste et raisonnable. Dans ce 
cas, ils auront moins de motivations pour chercher des alternatives et des 
offres meilleures, et ils vont se retrouver à payer des prix plus hauts. 
Deuxièmement, les consommateurs pourraient aussi penser que les 
offres de rabais sur les prix contrôlés doivent être de bonnes affaires. 
Encore une fois, cette situation peut avoir pour résultat des 
consommateurs moins « actifs », pouvant finalement entraîner des 
niveaux plus élevés des prix sur le marché. 

Le risque d’avoir des consommateurs moins actifs est renforcé par le fait que les 
consommateurs d’énergie sur les marchés de détail doivent faire face à des coûts de 
changement . Ces derniers sont constitués par les désavantages dans lesquels le 
consommateur pense qu’il va encourir en changeant de fournisseur, mais qu’il pense 
éviter en restant avec le fournisseur actuel (Harker & Waddams Price, 2006). Ces 
coûts peuvent être : 

�� financiers (une meilleure affaire, telle une récompense pour la fidélité au 
fournisseur actuel ou un prix à payer pour changer de fournisseur) 

�� ou impliquer le temps du consommateur (dans la recherche ou dans le 
changement) 

�� ou être psychologiques (doutes ou incertitudes à propos de la qualité du 
service offert par le nouveau fournisseur). 

À cause de l’existence des coûts de changement, les entreprises en place conservent 
des parts de marché plus élevées, malgré la charge de chiffres importants pour les 
nouveaux venus. Du point de vue de la concurrence, l’existence des coûts de 
changement peut contribuer à la prédominance de l’entreprise singulièrement aussi 
bien que conjointement (Harker & Waddams Price, 2006). 

 

Tableau 2 : les préoccupations de la concurrence en  présence de coûts de 
changement (source : Harker & Waddams Price, 2006) 

                                                 
3 C’est, par exemple, le cas de la France, où les tarifs contrôlés reflètent les (bas) coûts de production des centrales 
nucléaires dont EDF est la propriétaire. La conséquence en est que les fournisseurs alternatifs ne sont pas en 
mesure de proposer des prix alléchants sur le marché français de l’électricité, ce qui est un empêchement à la 
concurrence (Rapport Champsaur, 2009). 



 
COURS D’ENTRAINEMENT MEDREG FSR  

 

  8 

La première préoccupation de la concurrence est que l’entreprise en place peut 
rester dominante , ayant le potentiel nécessaire pour abuser de son pouvoir de 
marché, puisque les consommateurs, par leur empressement à changer de 
fournisseur, n’exercent pas assez de contrainte concurrentielle sur l’entreprise. (...) à 
l’ouverture du marché à la concurrence, les consommateurs avaient peu d’expérience 
du choix, et ils peuvent avoir perçu les coûts de changement (p.ex. la recherche des 
coûts de changement de fournisseur) comme trop hauts par rapport aux gains 
potentiels découlant du changement. À ce propos, les preuves empiriques ainsi que 
l’expérience démontrent qu’il y avait, et d’ailleurs il y a encore, quelques raisons de se 
préoccuper. Très peu de temps après l’introduction de la concurrence, Giulietti et al. 
(2005) ont demandé aux consommateurs de gaz quel serait l’épargne qui les 
convaincrait à changer de fournisseur. Des réponses, il résulta clair que la stratégie de 
maximisation des profits pour le fournisseur de gaz en place était de maintenir les prix 
d’environ £100 au dessus de ceux des concurrents, en tirant ainsi profit de ces 
consommateurs qui demandaient une épargne supérieure pour changer de 
fournisseur. Même si cela aurait signifié perdre environ les 45 pour cent du marché, les 
profits découlant des 55 pour cent restants garantiraient encore la maximisation des 
profits. Au cours d’une expérience semblable pour l’électricité, Waterson (2003) trouva 
rentable une marge analogue. (Sur les marchés de l’électricité et du gaz du Royaume-
Uni) la majorité des entreprises en place gardent en fait juste un peu plus des 50 pour 
cent de leurs marchés, mais elles chargent des chiffres importants pour les nouveaux 
venus. 
 
Les consommateurs réticents à changer de fournisseur peuvent contribuer à la 
durabilité des effets coordonnés . Ces derniers peuvent se présenter sur les marchés 
où « ...la structure peut être telle que les entreprises puissent les considérer possibles, 
économiquement rationaux, et même préférables à l’adoption sur une base durable 
d’un plan d’action sur le marché visant à vendre à des prix augmentés ». Les 
conditions clefs pour les effets coordonnés sont trois : une concentration de marché 
élevée, ce qui permet aux entreprises d’être informées les unes sur les actions des 
autres ; une capacité de répondre rapidement aux changements de prix, de façon à 
pouvoir punir les comportements anormaux ; et de faibles contraintes concurrentielles 
de la part des concurrents ou des protagonistes marginaux en dehors du groupe 
restreint. À propos du premier critère, Ofgem indique de hauts indices de Hirfindahl 
Hirschman (HHI), bien au-dessus du chiffre de 1800 que l’OFT considère comme très 
concentré. D’autres caractéristiques du marché aussi peuvent aider les effets 
coordonnés. Le gaz et l’électricité sont des produits homogènes et les entreprises 
d’électricité en place ont des profils de marché semblables (bien que la prédominance 
des fournisseurs de gaz en place sur base nationale lui donne une structure 
différente). Très important, il y a des interactions répétées entre les entreprises, aussi 
bien sur chacun des marchés régionaux de l’électricité que sur le marché national du 
gaz, et ces contacts multi-marchés peuvent faciliter la collusion, notamment lorsque les 
coûts changent entre les entreprises sur des marchés différents. Ainsi que le reconnaît 
l’Ofgem, ce contact multi-marché extensif peut aussi aider à franchir les difficultés de 
punir les entreprises déviantes. 

Source : Harker & Waddams Price (2006), p. 10-11  
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2.3. Le problème pour les fournisseurs  
L’écart entre les prix contrôlés et les prix de marché a aussi des implications pour les 
fournisseurs : 

· Si les prix contrôlés sont fixés trop bas, les nouveau fournisseurs seront 
découragés à entrer sur le marché. Plus en général, tous les fournisseurs 
auront moins de motivations à investir et innover, ou même à récupérer leur 
coûts d’investissement précédents. 

· De l’autre côté, si les prix contrôlés sont fixés trop haut , le(s) entreprise(s) 
en place bénéficieront de rendements au-dessus de la norme. Ce qui crée une 
motivation de collusion tacite4 entre les fournisseurs, au détriment des 
consommateurs. Une conséquence sera qu’il y aura moins de diversité et 
moins d’innovation dans le type de tarifs offerts.   

 
Un autre aspect concerne le rapport entre les prix contrôlés et les prix de 
l’énergie sur le marché de gros . Si les prix contrôlés ne sont pas alignés sur les 
conditions du marché de gros, les fournisseurs n’ayant pas de capacités de 
production à faible prix ou de contrats à long terme équivalents ne seront pas en 
mesure de présenter des offres compétitives couvrant leurs coûts 
d’approvisionnement (GREEG 2007b). Par conséquent, avec un nombre limité de 
fournisseurs, il n’y aura pas de développement des marchés de gros. La liquidité va 
rester à un niveau bas. Le résultat en sera que ni le marché de gros ni les marchés de 
détail ne seront concurrentiels. 

Le dernier aspect examiné par la littérature (Yarrow, 2008) est que le contrôle des prix 
crée une sorte de « standardisation  » des prix. Cette standardisation réduit la variété, 
et donc les coûts de recherche pour les consommateurs. Mais il change aussi les 
conditions d’information pour les fournisseurs, et la transparence des prix qui se crée 
peut faciliter la collusion tacite. 

                                                 
4 Yarrow (2008) discute deux problèmes de compétition découlant de ce genre de situation. Le premier 
est la leadership des prix, par laquelle les prix affichés, en général, facilitent des prix plus élevés sur le 
marché. Le second est lié à un équilibre collusif ou coordonné, dans lequel les prix affichés servent 
comme points focaux pour un comportement coordonné. 
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3. L’expérience européenne avec les prix contrôlés 
utilisateur final  

En Europe, il y a une variété importante de situations concernant la transition des prix 
contrôlés utilisateur final aux prix concurrentiels (GREEG, 2009). L’Europe est donc 
une bonne étude de cas pour tracer un cadre de la meilleure façon de réaliser la 
transition. Ces sections aspirent à présenter les expériences des Pays européens, en 
examinant en premier la logique de la transition dans plusieurs Pays européens (3.1), 
ensuite les conséquences du choix de chaque Pays sur le développement de la 
concurrence de détail (3.2) et, enfin, la marche à suivre pour ces Pays qui n’ont pas 
encore complété leur transition vers des marchés de détail complètement 
concurrentiels (3.3). 
 

3.1. La logique de la transition vers la concurrenc e  
En juillet 2008, le contrôle des prix consommateur final était encore en place dans 
nombre de Pays européens, pour l’électricité ainsi que pour le gaz. La persistance des 
prix contrôlés est particulièrement marquée pour les segments de marché qui 
représentent les consommateurs les plus petits, en particulier les ménages, où la 
majorité des Pays avait encore, en 2008, des prix contrôlés. 

Image 1 : le contrôle des prix consommateur final p ar segments de marché 

Source : GREEG (2009)
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La voie pour l’ouverture à la concurrence dans les marchés de détail de l’énergie n’a 
pas été uniforme (GREEG, 2007a et 2009), toutefois le progrès principal entre 2007 et 
2008 pour les deux secteurs a été la généralisation de la concurrence de détail dans le 
segment des ménages. Peuvent être identifiés plusieurs modèles d’ouverture du 
marché. Et ces exemples ne sont pas nécessairement les mêmes pour l’électricité et le 
gaz. 

Dans l’électricité , différents types de Pays peuvent être identifiés 

· Un premier groupe de Pays, les « premiers à bouger », ont ouvert 
complètement leurs marchés avant la fin de 2002 . En général, ces Pays 
n’avaient pas de prix contrôlés en juin 2007 (Royaume-Uni, Norvège, Suède, 
Finlande et Autriche), sauf l’Allemagne, où le contrôle des prix est arrivé à terme 
le 1er juillet 2007. 

· Un deuxième groupe de Pays a introduit la concurrence de détail dans tous 
les segments du marché entre 2003 et 2006 . La majorité d’entre eux a gardé 
des prix contrôlés utilisateur final  jusqu’en juin 2007 (Danemark, Espagne, 
Pays-Bas, Irlande, Portugal) pour tous les segments de consommateurs ou du 
moins pour les ménages et les petites entreprises, à l’exception de la 
République Tchèque, où il n’y avait pas de contrôle des prix en juin 2007. 
Aucun de ces Pays n’a ôté le contrôle des prix entr e juin 2007 et juillet 
2008 (sauf l’Espagne, pour les moyennes et grandes entreprises et l’Irlande pour 
l’industrie énergivore). 

· Un troisième groupe est constitué par ces Pays qui ont introduit la pleine 
concurrence dans la distribution de détail en 2007 . La majorité d’entre eux a 
gardé les prix contrôlés utilisateur final jusqu’en  juillet 2008 pour tous les 
segments de consommateurs (France, Grèce, Roumanie).  

· Un quatrième groupe est constitué par ces Pays qui ont introduit la pleine 
concurrence de détail en 2007 et qui ont, en même t emps, éliminé les prix 
contrôlés pour certains segments de marché mais non  pas pour les 
ménages (Hongrie, Italie, Lettonie, Lituanie, Pologne et République Slovaque). 
Trois Pays de ce groupe ont déjà adopté des feuilles de route pour éliminer le 
contrôle des prix utilisateur final. 

· Le cinquième groupe est formé par les trois Pays qui ont introduit la pleine 
concurrence de détail en 2007  et qui ont en même temps éliminé les prix 
contrôlés pour tous les segments de marché  (Belgique, Luxembourg et 
Slovénie). L’Islande (date d’ouverture du marché non indiquée dans le rapport 
GREEG) aussi a éliminé tous les contrôles des prix. 

· Enfin, le sixième groupe consiste en ces Pays qui n’ont pas encore ouvert 
leurs marchés à la concurrence  : Estonie (en 2009), Chypre (en 2014) et 
Malte. 

La situation de ces pays à propos du contrôle des prix utilisateur final en juillet 2008 est 
résumée dans le tableau 1. 
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Tableau 1 : choix en termes d’ouverture du marché e t de contrôle des prix 
utilisateur final pour l’électricité 

Électricité 

Premiers à 
bouger dans la 
concurrence de 

détail 
(avant 2003) 

 
Suivants 

(2003-2006) 
 

 
Derniers à 

bouger 
(2007) 

 

 
Marchés 
fermés 

 

Aucun 
contrôle des 
prix 
(juillet 2008) 

 

Royaume-Uni, 
Norvège, 
Suède, 

Finlande,  
Autriche, 

Allemagne 

 
 

République 
Tchèque 

 
Belgique, 

Luxembourg, 
Slovénie, 

(Islande ?) 

Contrôle des 
prix pour les 
petits 
consommateurs 
seulement 

(juillet 2008) 

  
 

Espagne, 
Pays Bas, 

Irlande  

Hongrie, 
Italie, 

Lettonie, 
Lituanie, 
Pologne, 

République 
Slovaque 

Contrôle des 
prix pour tous 
les segments de 
marché 

(Juillet 2008) 

  
 

Danemark, 
Portugal 

 
 

France, 
Grèce, 

Roumanie 

 
 
 
 
 
 
 

Estonie, 
Chypre, 
Malte 

Source : GREEG (2009) 

 

Dans le secteur du gaz, les modèles d’ouverture du marché sont légèrement 
différents par rapport à ceux de l’électricité. 

· Le groupe des premiers à bouger sans prix contrôlés  n’est formé que par 
trois Pays : Allemagne, Royaume-Uni et Autriche. 

· Dans le deuxième groupe (ayant introduit la concurrence de détail dans tous 
les segments de marché entre 2003 et 2006), tous les Pays ont gardé des 
prix contrôlés utilisateur final  jusqu’en juin 2007 (Italie, Espagne, Danemark, 
Pays-Bas) pour tous les segments de consommateurs ou du moins pour les 
ménages et les petites entreprises. Dans tous ces Pays, le contrôle des prix 
utilisateur final était encore en cours pour les petits consommateurs en juillet 
2008. 

· Un troisième groupe de Pays comprend ceux qui ont introduit la pleine 
concurrence de détail en 2007 . La majorité d’entre eux ont gardé les prix 
contrôlés utilisateur final jusqu’en juillet 2008 p our tous les segments de 
consommateurs  (France, Hongrie, Lituanie, Pologne, Romanie). 

· Le quatrième groupe de Pays est formé par ceux qui ont introduit la pleine 
concurrence de détail en 2007  mais qui ont encore des prix contrôlés pour 
certains segments de marché, notamment les ménages  (Estonie, Irlande et 
République Slovaque). L’Estonie a déjà adopté des feuilles de route pour 
éliminer le contrôle des prix utilisateur final sur le segment des ménages. 

· Le cinquième groupe réunit les Pays qui ont introduit la pleine compétition 
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de détail en 2007  et, en même temps, n’ont plus de prix contrôlés pour 
aucun segment de marché (Belgique, République Tchèque, Luxembourg, 
Slovénie et Suède). 

· Enfin, dans le sixième groupe se trouvent ces Pays qui n’ont pas encore 
ouvert leurs marchés à la concurrence  : Grèce (début en 2009), Lettonie 
(2010) et Portugal (2010). 

La situation de ces Pays face au contrôle des prix utilisateur final en juillet 2008 est 
résumée dans le tableau 2. 

Tableau 2 : choix en termes d’ouverture du marché e t de contrôle des prix 
utilisateur final pour le gaz 

Gaz 

Premiers à 
bouger dans la 
concurrence de 

détail 
(avant 2003) 

 
Suivants 

(2003-2006) 
 

 
Derniers à 

bouger 
(2007) 

 

 
Marchés 
fermés 

 

Aucun 
contrôle des 
prix 
(juillet 2008) 

 

Allemagne, 
ROYAUME-UNI, 

Autriche 

 
 

 

Belgique, 
République 
Tchèque, 

Luxembourg, 
Slovénie, 

Suède 

Contrôle des 
prix pour les 
petits 
consommateurs 
seulement 

(juillet 2008) 

  
Italie, 

Espagne, 
Danemark, 
Pays-Bas  

 
Estonie, 
Irlande, 

République 
Slovaque 

Contrôle des 
prix pour tous 
les segments de 
marché 

(Juillet 2008) 

  
 
 

 
 

France, 
Grèce, 

Roumanie 

 
 
 
 
 
 
 

Grèce, 
Lettonie, 
Portugal 

Source : GREEG (2009) 

Les secteurs du gaz et de l’électricité ont en commun que moins de la moitié des Pays 
(11 pour l’électricité, 8 pour le gaz) ont complètement éliminé leurs contrôles des prix 
sur tous les segments de consommateurs et que relativement peu de Pays ont adopté 
des feuilles de route pour éliminer les contrôles des prix. 

La différence entre le secteur de l’électricité et celui du gaz est que dans l’électricité il y 
a eu une tendance à éliminer les contrôles des prix pour les segments de l’Industrie 
énergivore et des moyennes et grandes entreprises, tandis que pour la distribution de 
gaz de petits changements à propos de l’élimination du contrôle des prix ont été 
observés entre 2007 et 2008. Dans le secteur de l’électricité ont aussi été adoptées plus 
de feuilles de route pour éliminer le contrôle des prix utilisateur final que pour le gaz. 
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3.2. Un développement très lent de la concurrence d e détail dans les 
segments contrôlés  
 
Les résultats de la concurrence de détail peuvent être évalués sur le nombre de 
changements effectués par les consommateurs. Dans les Pays où le contrôle existe 
encore, la majorité des consommateurs est encore approvisionnée à des prix contrôlés. 
C’est notamment le cas des segments des consommateurs les plus petits (les ménages 
et les petites entreprises). 

Figure 2: Pourcentage de consommateurs approvisionn és à prix contrôlés 

    

Source : GREEG (2009) 

Dans les segments de marché où il y a encore les prix contrôlés, la part de marché de 
ces derniers est très en-dessus des 50%. Pour les segments des ménages, le 
pourcentage de consommateurs étant encore approvisionnés à des prix contrôlés est 
de plus des 95% dans tous les Pays sauf un (aussi bien pour l’électricité que pour le 
gaz) : l’Espagne. De pair avec l’augmentation de la taille des consommateurs, le 
pourcentage de clients approvisionnés à des prix contrôlés diminue. Toutefois, il n’y a 
qu’un cas où le pourcentage de consommateurs approvisionnés à prix contrôlés est 
inférieur aux 50% : l’industrie énergivore espagnole. 

Selon le GREEG, il n’y a pas de lien évident entre la part de consommateurs 
approvisionnés aux prix contrôlés et la possibilité ou pas de revenir aux prix contrôlés. 
Pour l’électricité, cette possibilité de revenir (ou réversibilité) existe dans la majorité des 
Pays, sauf la Roumanie (pour tous les segments de consommateurs), la France (pour 
les petites, moyennes et grandes entreprises et l’industrie énergivore) et l’Espagne 
(pour l’industrie énergivore). Pour le gaz, l’option de revenir n’est prévue que dans un 
Pays : la France (pour tous les segments de consommateurs). 

L’analyse des taux de changement sur les marchés où la concurrence de détail 
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coexiste avec les prix contrôlés (ou des parts de marché des prix contrôlés vs les prix 
de marché) peut être complétée par une analyse des niveaux relatifs des prix sur les 
marchés contrôlés et non contrôlés. 

Tableau 3 : prix contrôlés comparés au marché libre  de détail pour l’électricité (1 
juillet 2008) 

Électricité 

 

Ménages 

 

Petites 
entreprises 

 

Moyennes et 
grandes 

entreprises 
 

Industrie 
énergivore 

 

Prix moyen de marché de 
détail au-dessous  du prix 
contrôlé 
 

France 
Lettonie 

France 
Lettonie 
Romanie 

Romanie 
Estonie 
Romanie 

Prix moyen de marché de 
détail semblable  au prix 
contrôlé 
 

Danemark 
Irlande 

Portugal 
Espagne 

Danemark 
Irlande 

Portugal 
Espagne 

Danemark 
Irlande 

Portugal 
Danemark 

Prix moyen de marché de 
détail au-dessus  du prix 
contrôlé 
 

Hongrie 
Lituanie 
Romanie 

République 
Slovaque 

Hongrie 
France 
Lituanie 

France 
Portugal 
Espagne 

S.O. 

Grèce 
Italie 

Pays-Bas 
Pologne 

Grèce 
Italie 

Pays-Bas 
Grèce Grèce 

Source : GREEG (2009) 

L’effet attendu de la concurrence de détail est que les prix de marché devraient être 
inférieurs aux anciens prix contrôlés. Si les prix de marché sont plus bas que les prix 
contrôlés, les consommateurs devraient être induits à passer aux prix de marché (au 
lieu des prix contrôlés). Il n’y que peu de marchés qui se trouvent dans cette situation 
où les prix de marché sont réellement plus bas que les prix contrôlés. Pour la façon 
dont les prix de détail du marché libre sont fixés, il est intéressant de remarquer que 
les trois cas (en rouge) où les prix de détail du marché libre ne sont pas fondés sur les 
prix du marché de gros sont aussi les cas où le prix libre est au-dessous du prix 
contrôlé. En France, les prix de détail du marché libre sont habituellement fixés en 
offrant un rabais sur les prix contrôlés utilisateur final. 

Il y a un certain nombre de situations où les prix moyens du marché de détail sont au-
dessus des prix contrôlés. Dans ce cas, la motivation pour le passage à des prix 
concurrentiels est réduite. Toutefois, ainsi que l’a affirmé le GREEG, aucune 
conclusion définitive ne peut être tirée à propos du niveau relatif des prix contrôlés par 
rapport aux prix de détail du marché libre. 
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Tableau 4 : prix contrôlés comparés au marché libre  de détail pour le gaz (1 
juillet 2008) 

 

Électricité 

 

Ménages 

 

Petites 
entreprises 

 

Moyennes et 
grandes 

entreprises 
 

Industrie 
énergivore 

 

Prix moyen de marché de 
détail au-dessous  du prix 
contrôlé 
 

France 
Hongrie 

Hongrie 
Hongrie 
Romanie 

Hongrie 
Romanie 

Prix moyen de marché de 
détail semblable  au prix 
contrôlé 
 

Espagne Espagne 
Irlande 

  

Prix moyen de marché de 
détail au-dessus  du prix 
contrôlé 
 

Estonie 
Irlande 
Lituanie 
Romanie 

République 
Slovaque 

Irlande 
Lituanie 
Romanie 

 

Lituanie Lituanie 

S.O. 

Danemark 
Italie 

Pays-Bas 
Pologne 

Danemark 
France 

Pays-Bas 
Pologne 

Danemark 
France 
Pologne 
Portugal 

France 
Pologne 
Portugal 

Source : GREEG (2009) 

 

Dans les segments des “ménages” et des “petites entreprises” du marché du gaz, il y a 
plusieurs situations où les prix moyens du marché de détail sont au-dessus des prix 
contrôlés. Les motivations pour passer aux prix concurrentiels, donc, devraient être 
faibles. Toutefois, ainsi que l’a affirmé le GREEG, aucune conclusion définitive ne peut 
être tirée à propos du niveau relatif des prix contrôlés par rapport aux prix de détail du 
marché libre. 

Pour la façon dont les prix de détail du marché libre sont fixés, il n’y a que deux cas (en 
rouge) où les prix de détail du marché libre ne sont pas fondés sur les prix du marché 
de gros : c’est parce-que, en France, les prix de détail du marché libre sont 
habituellement fixés en offrant un rabais sur les prix contrôlés utilisateur final. 

 

3.3. Quelle est la marche à suivre ? 
Les possibilités d’avancer et d’éliminer les prix contrôlés ont une dimension politique. 
Ce qui signifie que l’élimination des prix contrôlés doit être souhaitable du point de vue 
des décideurs chargés d’éliminer le contrôle des prix. 

L’attrait d’une transition rapide à l’intérieur de chaque Pays peut être analysé en 
examinant les choix passés à propos de l’élimination du contrôle des prix et les feuilles 
de route pour la transition à une concurrence de détail non contrôlée. 

· Tandis que, pour l’électricité, beaucoup de Pays ont éliminé le contrôle des prix 
entre juin 2007 et juillet 2008, du moins dans les segments de marché 
constituant les plus grand consommateurs, dans le gaz il n’y a eu qu’un segment 
de marché dans un seul Pays où le contrôle des prix a été éliminé. 
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· Sur les marchés de l’électricité, on peut aussi remarquer qu’il n’y a pas de lien 
direct entre l’élimination des contrôles des prix et la date d’ouverture du marché : 
aucun des Pays ayant ouvert leurs marchés avant 2007 n’a éliminé le contrôle 
des prix entre juin 2007 et juillet 2008, tandis que nombre de Pays ayant ouvert 
leurs marchés en juillet 2007 ont aussi éliminé le contrôle des prix sur certains 
segments de marché. Ce qui suggère que l’élimination du contrôle des prix est 
clairement un choix politique (et non pas inspiré de l’expérience avec l’ouverture 
du marché). 

· Pour les éliminations futures des contrôles des prix, les feuilles de route ayant 
été adoptées par plusieurs Pays montrent qu’il n’y a qu’une minorité de ces 
derniers qui ont l’intention d’éliminer le contrôle des prix utilisateur final dans des 
courts délais. 

Tableau 5 : Feuilles de route pour l’élimination de s contrôles des prix utilisateur 
final (juillet 2008)  

 Ménages Petites 
entreprises 

Moyennes et 
grandes 

entreprises 

Industrie 
énergivore 

Nombre de Pays 
ayant le contrôle 
des prix 
 

14 12 7 7 

Électricité Pays ayant prévu 
d’éliminer le 
contrôle des prix 
en 2011 
 

3 
Lettonie, 
Lituanie, 

République 
Slovaque 

 

4 
Lettonie, 
Lituanie, 
Portugal, 
Espagne 

2 
Lituanie, 

Portugal  

2 
Portugal, 
Espagne 

Nombre de Pays 
ayant le contrôle 
des prix 
 

12 9 8 6 

Gaz Pays ayant prévu 
d’éliminer le 
contrôle des prix 
en 2011 
 

1 
Estonie 

1 
Espagne 

1 
Hongrie 

1 
Hongrie 

Source : GREEG (2009) 

Il est intéressant de voir que le pouvoir de décision à propos de l’abolition du contrôle 
des prix est aux mains d’entités différentes. 

Tableau 6 : Pouvoir de décision sur l’abolition du contrôle des prix 

 Organisme de 
contrôle 

Ministre/ 

Gouvernement 
Parlement Autre ou S.O. 

Électricité 2 5 6 2 

Gaz 3 3 6 1 

Source : GREEG (2009) 
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Souvent, ce n’est pas l’organisme de contrôle qui détient le pouvoir de décider si le contrôle 
des prix doit être aboli. Cette décision reste politique, dans la majorité des cas étant aux 
mains du parlement, du gouvernement ou du ministre. 

 

4. La transition aux marchés de détail concurrentie ls : 
comment la réaliser ?  

Pour les organismes de contrôle, le choix de la stratégie adéquate pour la transition 
aux marchés de détail concurrentiels n’est pas une tâche facile. Il faut tenir compte de 
deux éléments. Premièrement, les stratégies de contrôle doivent être adaptées le long 
du temps, pour tenir compte des changements des nécessités des consommateurs et 
des fournisseurs aux cours des différentes phases de l’ouverture du marché. 
Deuxièmement, les stratégies de contrôle doivent donner aux participants aux marchés 
des garanties suffisantes en termes de protection des consommateurs et des nouveaux 
fournisseurs, et elles devraient en outre être assez transparentes pour permettre aux 
participants au marché d’anticiper les évolutions futures. 
 

4.1. Adapter les stratégies de contrôle à chaque ph ase de l’ouverture 
du marché  
La stratégie de contrôle adéquate ne peut pas être définie une fois pour toutes. 
Certaines stratégies de contrôle, appropriées juste après l’introduction de la 
concurrence, ne devraient pas nécessairement être utilisées sur des marchés avec un 
certain degré de concurrence ou sur des marchés où la concurrence existe déjà. 
Lorsque la concurrence n’est pas encore complètement en place, mais que quelques 
éléments de compétition existent, le marché est considéré à un stade de « concurrence 
établie ». 
 
Cette idée a été définie dans un rapport pour l’autorité de contrôle britannique Ofgas en 
1996. La position d’Ofgas était que la « concurrence établie » est un stade de la 
transition entre la position où BGT avait un monopole prévu par la loi sur tout le marché 
et la position où la concurrence est effective. Ce qui suggère une approche à la 
« concurrence établie » qui met l’accent sur la façon dont le processus de marché est 
en train d’agir plutôt que de se concentrer sur les critères qui pourraient marquer la 
réalisation positive de l’objectif final : la compétition concurrentielle stable. 
L’approche d’Ofgas, donc, a fixé son attention sur : 

·  « la capacité de réaction des consommateurs - telle la conscience des 
consommateurs et leur capacité de changer rapidement de fournisseur ; 

· l'offre des fournisseurs – tels le type des choix offerts aux consommateurs et par 
qui ; et 

· le développement futur de la compétition » (Ofgas, 1996, p. 13, cité par 
Littlechild, 2006). 

L’Ofgem citait et examinait les témoignages de ces questions. Il a conclu que la 
concurrence était déjà établie dans le sousmarché du débit direct de 
l’approvisionnement en gaz domestique dans le Sud Ouest au début de 1997. 
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Box 3 : La concurrence est-elle établie aujourd’hui  ? (par Stephen Littlechild, 
2006) 
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Source : Littlechild (2006) 

Peut-on dire que la concurrence est aujourd’hui « établie » sur les marchés domestiques de 
l’énergie et sur tout le territoire du Royaume-Uni ? Le marché domestique de l’électricité est en 
train de s’ouvrir depuis bientôt 6 ans, le marché domestique du gaz depuis une paire d’années de 
plus. Pendant cette période, ont augmenté remarquablement aussi bien la conscience des 
consommateurs que l’étendue de la concurrence. 

L’Ofgem même (2003) l’a souligné. À la mi-2003, plus des 90% des consommateurs savaient 
qu’ils pouvaient acheter le gaz et l’électricité à d’autres fournisseurs. Plus d’un tiers des 
consommateurs affirmaient qu’il était facile de comparer les prix des différents fournisseurs. (La 
majorité des restants disaient qu’ils ne savaient pas, très peu qu’il était difficile de faire la 
comparaison). 40% environ des consommateurs domestiques avaient, à l’époque, choisi un 
autre fournisseur. 15% environ disaient qu’ils y avaient de fortes chances pour qu’ils passent 
pendant les douze mois suivants. Un tiers des consommateurs d’électricité et plus des 40% des 
consommateurs de gaz avaient changé plus d’une fois. 

L’expérience des consommateurs a continué à augmenter, L’association officielle des 
consommateurs d’énergie a accrédité neuf sites web facilement accessibles qui offrent la 
comparaison des offres alternatives. À la fin de 2003, la moitié environ des consommateurs – 
47% des consommateurs de gaz et 51% des consommateurs d’électricité, avaient changé leurs 
fournisseurs au moins une fois, et plus d’un tiers de ceux qui avaient changé l’avaient fait plus 
d’une fois (Ofgem, 2004) 

La structure du marché et les produits disponibles aussi étaient devenu plus concurrentiels. Les 
parts de marché des entreprises en exercice sur la zone avaient continué à se rétrécir. Nombre 
de consommateurs avaient choisi d’acheter sur une base « double alimentation » (c’est-à-dire 
acheter le gaz et l’électricité au même fournisseur). Les offres non tarifaires ont proliféré, y 
compris les accords d’affinité avec des supermarchés et d’autres sujets, les tarifs verts et les 
services différentiés comprenant des assurances et des réductions pour l’auto-lecture du 
compteur. Et quelques garanties à moyen terme sur les prix ont été offertes à et acceptées par 
les consommateurs, ainsi qu’il est décrit ci-dessous. 

De l’autre côté peuvent être cités quelques arguments. Il est vrai que la concurrence a fait une 
percée moins importante au niveau local qu’au niveau national. Actuellement, sur le marché de 
l’énergie domestique (résidentiel) il y a six groupes principaux de fourniture. Au niveau national, 
leurs parts de marché se situent entre les 11% et les 24%, avec une moyenne de 16.5%. Mais, à 
l’intérieur de leurs zones respectives, les parts de marché des groupes en place se situent entre 
53% et 68%, et 82% dans le nord de l’Écosse, avec une moyenne de 61%. En outre, les 
commentateurs prétendent que les marges ont augmenté le long du temps. Ainsi qu’on a 
remarqué, le Ministère du Commerce et de l’Industrie a prêté attention à « l’incapacité continue 
des fournisseurs d’électricité de réduire les prix dans l’aire pour les usagers domestiques ». La 
possibilité de parallélisme des prix a été augmentée (Ofgem, 2002, 2004) 
 
Si la question est d’établir si la concurrence de détail est « complètement mûre » ou bien 
« complètement en place », il n’y a aucun doute que le débat va continuer pendant plusieurs 
années. Mais il s’agit d’une analyse plus pénible qu’elle n’avait été pensée à l’origine. Dans des 
termes d’approche de l’Offre (1996), on ne peut absolument pas douter que les usagers 
domestiques ont maintenant beaucoup plus d’ « expérience dans les rapports contractuels dans 
l’électricité » que ce qu’on pouvait penser qu’ils en avaient en 1996. En conséquence, il est peu 
probable qu’on puisse les « convaincre » à souscrire des contrats ne correspondant pas à leurs 
meilleurs intérêts. En outre, selon l’opinion d’Ofgas (1997), la concurrence est bien plus « en 
place » au niveau national aujourd’hui que ce qu’Ofgas avait établi dans le secteur du débit 
direct du gaz en 1997. 
 
En 2002, Ofgem a jugé le degré de concurrence suffisant pour permettre d’éliminer tous les prix 
plafonds pour les fournisseurs de gaz et d’électricité en place. On peut soutenir que l’existence 
des prix plafond était, de fait, un facteur négatif pour une croissance ultérieure de la 
concurrence de détail. 
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La stratégie de contrôle adéquate pour chaque « phase » d’ouverture du marché a été 
décrite par Yarrow comme suit (Yarrow, 2008). 

· Pendant les premières phases de la transition, les fournisseurs en place 
jouissent d’un pouvoir de marché substantiel. Dans cette situation, relâcher les 
plafonds des prix va entraîner des prix plus hauts pour les consommateurs, les 
fournisseurs en place étant en mesure d’exercer un pouvoir de marché unilatéral. 
En outre, les prix de détail contrôlés ne devraient pas être fixés trop bas, sinon 
les nouveaux fournisseurs pourraient être réticents à entrer sur le marché5. Selon 
Yarrow, dans cette situation les prix plafond doivent être fixés au-dessus des 
niveaux de clearing du marché. 

· Pendant le stade de « concurrence établie », les options changent. Les 
risques de préjudice pour les consommateurs dus à l’exploitation du pouvoir de 
marché diminuent, et les risques liés aux contrôles des prix pour la concurrence 
et les consommateurs augmentent. Puisque les risques d’interventions mal 
estimées sur les prix commencent à augmenter rapidement lorsque la 
concurrence atteint une intensité où commencent à être nécessaires des prix au-
dessous du plafond, il y un argument solide pour terminer le stade de transition et 
passer rapidement à la pleine libéralisation. La raison pour laquelle la rapidité est 
importante est que, si les fournisseurs croient que la transition vers la libération 
sera faite vite alors, même si les contrôles des prix sont fixés de façon 
inadéquate, les effets sur les décisions à long terme axées sur l’offre (liées à 
l’investissement et à l’innovation) seront tempérés. 

· Pendant le stade de « concurrence effective », les contrôles sur les prix 
doivent être complètement abolis, en faveur de l’application de la loi de la 
concurrence. 

Les caractéristiques de chaque phase de l’ouverture du marché, et les stratégies 
réglementaires correspondantes, sont résumées dans le tableau 7. 

 

 

 

 

 

 

Tableau 7 : Stratégies réglementaires à chaque phas e de la transition vers la 
concurrence 

                                                 
5 C’est ce qui s’est passé aux USA, dans les premiers États qui ont introduit la concurrence dans 
l’électricité de détail (Littlechild, 2002). Dans quelques États, les prix contrôlés ont été fixés à des niveaux 
très bas, en décourageant l’entrée de nouveaux fournisseurs et en compromettant la stabilité financière 
de quelques services publics en place. 
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 Évaluation du marché Comportement sur le 
marché Stratégie réglementaire  

P
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L’entrée se produit 
 
Les fournisseurs en place ont 
une supériorité substantielle au 
niveau des informations et une 
réputation établie, et ils sont en 
mesure d’utiliser les avantages 
d’échelle/d’intégration établis. 
 
Les fournisseurs en place 
conservent une super-
prédominance/un pouvoir de 
marché très consistant. Les 
offres des concurrents sont 
insuffisantes pour protéger les 
intérêts de beaucoup de 
consommateurs. 
 

Les offres des concurrents sont 
fixées pour surmonter l’inertie des 
groupes-cibles de 
consommateurs. 
 
Conscience des consommateurs 
sur les options dépendant des 
tactiques de marché initiales. 
 
Variété limitée d’offres de la part 
des concurrents. 
 
Les fournisseurs en place 
adoptent des tactiques de 
protection du marché. 
 
 

Contrôle des prix et standards 
du service maintenus. 
 
Plaintes à propos de l’abus de 
position dominante par les 
fournisseurs en place. 
 
Contrôle des capacités des 
fournisseurs en place de 
répondre aux démarches des 
nouveaux entrants. 
L’organisme de contrôle suit de 
près/aborde : 
· Abus de position 

dominante, 
· Barrières stratégiques à 

l’entrée pour les entrées en 
place, 

· Intérêts des nouveaux 
entrants à préserver les 
barrières sélectivement 
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���
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Les fournisseurs en place 
n’ont plus de supériorité 
substantielle au niveau des 
informations. Les nouveaux 
entrants ayant survécu 
gagnent des réputations 
stables. 

La prédominance des 
fournisseurs en place et le 
pouvoir de marché sont 
modifiés par les concurrents. 

Le comportement des 
fournisseurs en place est de 
plus en plus conditionné par 
les réponses des concurrents. 

La concurrence protège les 
consommateurs au niveau des 
prix et des services offerts. 

Sont créés de nouveaux 
marchés. 

Le(s) fournisseur(s) en place 
répond(ent) aux concurrents 
par des contre-offres et de 
nouveaux tarifs. 

La concurrence maintient 
haute la conscience des 
consommateurs. 

Prolifération d’offres 
concurrentielles et 
différentiation (non tarifaire) 
dans les services 

Contrôle des prix retiré des 
marchés intéressés. 

Standards spécifiques des 
services universellement 
requis pour les licences. 

Sauvegardes réglementaires 
visant à abuser le pouvoir de 
marché gardé par les 
survivants. 

���
���

��
��	
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��
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���
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La concurrence protège les 
consommateurs et encourage 
l’efficacité et l’innovation 

Les plaintes, lorsqu’elles sont 
centrées sur un ou plusieurs 
participants au marché en 
particulier, peuvent déclencher 
des enquêtes. Si ainsi 
déclenché, pouvoir de marché 
et comportement comme dans 
la phase 2. 

Évaluer la possibilité qu’une 
prédominance réapparaisse. 
Le fonctionnement du marché 
pourrait rendre inutiles les 
standards réglementaires 
spécifiques, en entraînant la 
seule dépendance des lois de 
la concurrence. 

Source : Yarrow (2008) 
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4.2. Fournir des garanties, garantir la transparenc e et la prévisibilité   
Au cours de la transition vers la pleine compétition de détail, le contrôle des prix vise à 
fournir des garanties aux participants au marché. Une première catégorie de mesures 
vise à protéger les consommateurs contre les exploitations du pouvoir de marché par 
le fournisseur en place, ce qui peut être réalisé en définissant des méthodes 
adéquates de contrôle des prix. Une deuxième catégorie de mesures vise à protéger 
les intérêts des nouveaux entrants dans la phase de transition. Pour accélérer le 
développement de la concurrence au cours de cette phase, les nouveaux entrants et 
les fournisseurs en place doivent tirer bénéfice de conditions semblables à celles 
affrontées par les fournisseurs en place.  

Garanties pour les consommateurs 

· Contrôles détaillés des prix ou un seul prix plafon d ? Au cours des phases 
où quelques formes de contrôle sont justifiées par la prévention de l’abus de 
position dominante, le contrôle des prix peut assumer des formes différentes : 
un contrôle détaillé des prix de tous les fournisseurs en place ou un contrôle 
plus général, sous forme d’un plafond sur un revenu moyen relevé de tous les 
tarifs sur certains secteurs de marché (par exemple, le marché résidentiel) mais 
sans aucun contrôle séparé sur les tarifs individuels6. Dans le cas du 
plafonnement tarifaire sur le revenu moyen, un problème potentiel peut être 
constitué par le rééquilibrage des tarifs sur l’ensemble du plafond des prix, si ce 
rééquilibrage vise à prévenir l’entrée de nouveaux fournisseurs qui, très 
probablement, se vérifierait dans les segments de marché les plus rentables. 

· Comment protéger les consommateurs vulnérables ? Les prix usager final 
contrôlés sont souvent perçus comme des moyens de protection des 
consommateurs vulnérables. Au cours du processus de transition aux prix 
utilisateur final du marché libre, la protection des consommateurs vulnérables 
peut être réalisée par des moyens différents. Le GREEG (2007b) cite plusieurs 
moyens étant en ligne avec les conditions de marché : 

o La discrimination des impôts (taxes sur l’énergie différentes ou fondées 
sur la TVA) 

o Subventions proportionnelles ou forfaitaires 

o Avantages sociaux 

Les garanties pour les fournisseurs peuvent assumer des formes différentes. Un 
élément important pour les nouveaux entrants dans le marché de détail est que les prix 
contrôlés soient fixés proportionnellement aux prix de gros. Un autre aspect est lié à la 
vitesse de la transition. 

· Comment fixer les prix contrôlés ?  Baser les prix contrôlés sur les prix de 
gros présente de nombreux avantages. Premièrement, la différence entre les 
entreprises contrôlées et les fournisseurs qui vendent sur le marché libre se 
réduit. Il s’agit d’un facteur important, surtout lorsque les nouveau entrants ne 
sont pas intégrés verticalement et qu’ils sont obligés d’acheter toute leur 
énergie sur le marché de gros. Ces nouveaux entrants sont particulièrement 
exposés à plusieurs types de risques7. Si les prix de détail contrôlés ne sont 

                                                 
6 Cette deuxième forme de contrôle des prix, par exemple, a été utilisée au Royaume-Uni avant 1997 (Harker & 
Waddams Price, 2006). 
7 Ces risques sont : (1) risque des prix, puisqu’ils vendent sur la base de contrats avec des prix relativement stables 
et qu’ils achètent sur les marchés de gros, où les prix sont fluctuants, et (2) risques de volume (puisque les volumes 
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pas basés sur les prix de gros, les fournisseurs n’ayant pas de capacité de 
génération à bas coûts ou des contrats à long terme équivalents ne seront pas 
en mesure de présenter des offres concurrentielles qui couvrent leurs coûts 
d’approvisionnement. Et encore, cette situation a un effet de signal pour les 
consommateurs, les prix de détail étant le reflet de la pénurie de ressources 
dont les prix de gros sont un signal8. Cependant, pendant les premières phases 
de l’ouverture du marché, elle peut entraîner des problèmes d’acceptation de la 
part des consommateurs9 

· Une transition rapide ou lente ? Lorsque la transition à la tarification 
concurrentielle est réalisée rapidement, il y a une forte incertitude sur 
l’évolution de la concurrence. En outre, les entreprises peuvent être en mesure 
d’exercer le pouvoir de marché. D’autre côté, la lenteur de la transition 
augmente le risque que les consommateurs restent sur le marché contrôlé, en 
retardant l’ouverture concurrentielle du marché. 

La question de la transparence du contrôle et du processus de tra nsition aussi est 
un problème important. La transparence est liée à plusieurs questions, notamment le 
choix des fournisseurs offrant des prix contrôlés et la transparence du contrôle des 
prix : 

· Quelle logique de choix des fournisseurs offrant de s prix contrôlés ?  
Dans la majorité des Pays européens, les fournisseurs qui sont en train d’offrir 
des prix contrôlés ne sont pas tous. En général, le fournisseur assigné aux 
obligations du service public est obligé à offrir des prix contrôlés. Dans nombre 
de Pays, ce fournisseur est considéré comme le fournisseur par défaut 
(GREEG, 2007a). 

· Comment garantir la transparence du contrôle des pr ix ?  La transparence 
du contrôle peut être évaluée par plusieurs moyens. D’abord, les critères pour 
fixer les prix contrôlés doivent être rendus publics, dans la législation et/ou par 
l’organisme de contrôle. Ensuite, le système de calcul des prix contrôlés doit 
être auditable. Ainsi que l’a démontré l’analyse des Pays européens réalisée 
par le GREEG, la publication des critères de fixation des prix et la possibilité 
d’auditer le processus sont souvent liées à un rôle fort de l’autorité de contrôle 
sur le processus de fixation des prix. Dans les Pays où l’organisme de contrôle 
ne joue qu’un rôle consultatif, la transparence ne se vérifie généralement pas. 

                                                                                                                                                             
d’électricité vendus ne peuvent pas être prévus à l’avance, et qu’ils doivent donc acheter l’énergie à très court terme) 
(Boroumand, 2008). Enfin, les fournisseurs sont aussi « vulnérables à un haut risque de perte de consommateurs, 
qui passent à un concurrent s’ils ne suivent pas les développements du prix de gros. Avec leurs contrats de marché 
public à prix fixe à long terme, lorsqu’il y a une baisse importante sur le marché de gros aucun des fournisseurs 
ayant signé des contrats à prix fixe avec les génératrices qui prévoient des garanties sur le prix ne sera tenté de 
rompre ces accords d’achat, puisqu’ils sont en même temps soumis à des risques substantiels dans leurs bases 
clients. Les moyens et grands consommateurs sont toujours à la recherche d’un prix inférieur et, dans le cas d’une 
baisse des prix de gros, ils vont passer aux nouveaux entrants qui vont capitaliser sur le nouveau prix si leurs 
fournisseurs initiaux ne passent pas le décrément de prix de gros sur leurs prix de vente. S’ils sont bloqués aux 
contrats à long terme à cause de hautes amendes, le risque de faillite est élevé. » (Finon & Perez, 2008) 
8 Toutefois, l’effet de signal sera limité, à condition que les prix soient fixés pour de longues périodes. Dans ce cas, 
ils ne reflètent que de façon imparfaite l’évolution des prix de gros. 
9 En Californie, par exemple, pour le contrôle des prix les services publics devaient passer par les prix spot de gros 
de l’électricité pour tous les consommateurs, y compris les résidentiels. Ainsi que le dit Littlechild (2002), « ce n’était 
pas un problème lorsque les prix spot étaient bas, mais lorsqu’ils montaient en flèche et que les factures électriques 
des consommateurs doublaient ou triplaient, les plaintes étaient si importantes qu’elles ont attiré l’attention du 
Gouvernement de l’État de la Californie. » 
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Tableau 8 : le rôle de l’organisme de contrôle dans  le processus de contrôle des 
prix (juillet 2008) 

 Gaz   Électricité  

Méthodologie de fixation 
des prix réglementés 

utilisateur final 
 (Juin 2007) 

Pays 

Qui fixe 
(approuve) 

les prix 
contrôlés 
utilisateur 

final ? 

Rôle de 
l’organisme de 

contrôle (s’il ne fixe 
pas les prix 
contrôlés) 

Qui fixe 
(approuve) les 
prix contrôlés 

utilisateur 
final ? 

Rôle de 
l’organisme de 

contrôle (s’il ne fixe 
pas les prix 
contrôlés) 

Défini et 
publié dans la 

législation 

Publié par 
l’organisme 
de contrôle 

Le 
processus 
de calcul 

est 
complèteme
nt auditable 

(2007) 

Danemark Organisme 
de contrôle  Organisme de 

contrôle  OUI OUI OUI 

Estonie Organisme 
de contrôle 

 Organisme de 
contrôle 

 S.O. S.O. S.O. 

France 

Les Ministres 
de l’Industrie 

et de 
l’Énergie  

Donne un avis/ 
recommandation 

consultatifs 

Le Ministre de 
l’Énergie et le 

Ministre de 
l’Économie 

Donne un avis/ 
recommandation 

consultatifs 
NON NON NON 

Grèce S.O. (marché fermé) 
Le Ministre du 
Développemen

t 

Donne un avis/ 
recommandation 

consultatifs 
NON NON NON 

Hongrie Le Ministre Fait une 
proposition 

Organisme de 
contrôle 

Le prix de l’énergie 
pour les 

consommateurs du 
service universel 
sont préparés par 
les fournisseurs 

universels et 
approuvés ou 
refusés par 

l’organisme de 
contrôle  

OUI OUI NON 

Irlande Organisme 
de contrôle 

* Organisme de 
contrôle 

 NON OUI OUI 

Italie Organisme 
de contrôle * Organisme de 

contrôle  OUI OUI OUI 

Lettonie S.O. (marché fermé) Organisme de 
contrôle  OUI OUI OUI 

Lituanie Organisme 
de contrôle  Organisme de 

contrôle  S.O. S.O. S.O. 

Pays-Bas Organisme 
de contrôle  Organisme de 

contrôle  OUI OUI OUI 

Pologne Organisme 
de contrôle 

 Organisme de 
contrôle 

 OUI OUI OUI 

Portugal Organisme 
de contrôle  Organisme de 

contrôle  OUI OUI OUI 

Romanie Organisme 
de contrôle 

 Organisme de 
contrôle 

 OUI OUI OUI 

République 
Slovaque 

Organisme 
de contrôle  Organisme de 

contrôle  OUI OUI OUI 
- 

Espagne Le Conseil 
des Ministres 

Fait une 
proposition Le Ministre 

Donne un avis/ 
recommandation 

consultatifs  
+ fait une 

proposition (qui 
peut seulement 

être approuvée ou 
rejetée)  

NON NON NON 
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Source : GREEG (2007a, 2009) 

La prévisibilité est importante parce qu’elle permet aux participants au marché, 
notamment aux fournisseurs, d’anticiper l’évolution dans le temps de la transition. 

Réversibilité ou non réversibilité ? La réversibilité est la possibilité donnée aux 
consommateurs de revenir aux prix contrôlés même après avoir changé pour une offre 
concurrentielle. La réversibilité est souvent vue comme un moyen de protection du 
consommateur. En outre, si les consommateurs ont la possibilité de revenir aux prix 
contrôlés, les taux de changement peuvent être plus élevés au cours de la transition, 
puisque les usagers se sentiront moins exposés au risque d’une augmentation des 
prix. La réversibilité, cependant, a aussi des désavantages. Avec des consommateurs 
pouvant revenir aux prix contrôlés, le développement de la part « concurrentielle » du 
marché sera « plus lente, réduisant les motivations pour les nouveaux fournisseurs à 
se développer sur ces marchés. La non-réversibilité, toutefois, peut être vue comme 
un élément qui augmente la prévisibilité pour les nouveaux fournisseurs. 

Établir des feuilles de route pour la transition. L’établissement d’une feuille de 
route comprenant un calendrier pour l’élimination des tarifs contrôlés utilisateur final 
est un élément important, qui donne un signal non seulement aux nouveaux 
fournisseurs, mais aussi aux consommateurs. Les feuilles de route rendent le 
processus d’ouverture à la concurrence plus prévisible, ce qui augmente les 
motivations à développer des offres concurrentielles sur ces marchés10. En l’absence 
d’une feuille de route, la décision d’éliminer le contrôle des prix reste souvent politique. 
Ainsi que l’a souligné le GREEG (2009), cette décision est souvent aux mains du 
parlement ou des ministres, ce qui crée de l’incertitude sur le timing du processus 
d’ouverture du marché pour les nouveaux fournisseurs, puisque ces décisions peuvent 
être subordonnées à des facteurs politiques. 

 

 

 

 

 

 

                                                 
10 Par exemple, pour la France, le récent « Rapport Champsaur » (2009) critique l’absence de prévisibilité dans les 
dispositions de transition de la loi actuelle. Les petits consommateurs, actuellement, bénéficient de la réversibilité, 
mais cette dernière est limitée au 1 juillet 2010. Après cette date, aucun plan précis n’a été tracé à propos de la 
transition ou du futur de la réversibilité. Pour résoudre ce problème, le « Rapport Champsaur » propose de garder le 
contrôle des prix utilisateur final pour les ménages et les petites entreprises. 
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5. Conclusion 
Le contrôle des prix de détail doit être vu comme une solution intermédiaire, ne 
devant être utilisée que jusqu’à ce que la concurrence ne soit pas assez développée. 
Mais trouver le bon niveau des prix contrôlés est une tâche difficile. Si les prix 
contrôlés sont fixés trop bas, l’entrée de nouveaux fournisseurs est découragée. Si les 
prix contrôlés sont fixés trop haut, ils vont au bénéfice des fournisseurs en place. Les 
encouragements pour les consommateurs à changer de fournisseur sont aussi 
influencés par les niveaux relatifs des prix contrôlés et des prix de marché. 

En Europe, les prix contrôlés usager final sont encore utilisés dans de nombreux Pays, 
aussi bien dans le secteur de l’électricité que dans celui du gaz. Dans le segment des 
ménages, plus de moitié des Pays européens utilisaient encore les prix contrôlés en 
juillet 2008. Dans une perspective dynamique, l’élimination du contrôle des prix pour les 
utilisateurs finaux ne se fait pas trop vite : la majorité des Pays ayant ouvert leurs 
marchés utilisateur final à la concurrence entre 2003 et 2006 utilisent encore les prix 
contrôlés, au moins pour les segments de marché qui représentent les consommateurs 
les plus petits. Cette tendance à rester dans le marché contrôlé peut être observée 
indépendamment des niveaux relatifs des prix de marché et des prix contrôlés. Les 
ménages surtout ont la tendance à rester avec le fournisseur qui offre des tarifs 
contrôlés, même si les prix de marché sont inférieurs par rapport aux prix contrôlés. 

Le choix de la stratégie de contrôle adéquate nécessite d’une évaluation attentive de 
la phase de la concurrence qui a déjà été atteinte. Éliminer le contrôle trop tôt peut 
être problématique, puisque ça peut favoriser les fournisseurs en place et augmenter 
leur pouvoir de marché. Au cours de la transition vers les marchés concurrentiels, il 
faut résoudre quelques questions, notamment à propos de la forme de contrôle des 
prix (un seul prix plafond ou des contrôles détaillés des prix ?) et d’autres dispositions 
(p.ex., comment garantir la protection des consommateurs vulnérables sur un marché 
concurrentiel ?). Une règle générale pourrait être que les prix contrôlés soient basés 
sur les prix du marché de gros. En outre, peuvent être créés des mécanismes qui 
garantissent la transparence et la prévisibilité de la fixation des prix contrôlés, pour 
favoriser le développement d’offres compétitives. Une fois la phase de « concurrence 
établie » atteinte, l’élimination des contrôles des prix devrait être réalisée rapidement. 
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